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Fanny COSANDEY, IM reine de France. 
Symbole et pouvoir, xv'-xvm' siècle. 
Paris , Ga l l imard , « NRF-b ib l io thèque 
des histoires », 2(KM), 414 p. 

Le livre de Fanny Cosandey pourrait 
pa ra î t r e c o m m e un tr ibut néce s sa i r e à 
payer à la mode de l 'histoire des f emmes 
ou une contribution circonstancielle édito-
rialement correcte au moment de l ' instau-
ration officielle de la parité homme/femme 
dans la vie politique. Il n 'en est heureuse-
ment rien, el l 'on peut s 'é tonner de ce 
qu ' une élude aussi fondamentale ail fait 
j u s q u ' à présent défaut. L 'ouvrage est issu 
d ' u n e thèse de doc tora t s o u t e n u e en 
décembre 1997, couvrant la plage chrono-
log ique du xv r au xvn' ' s ièc le , ce qui 
explique la modestie des références au 
xviii" siècle. Le corpus de sources mis en 
œuvre est la Irès considérable production 
des ju r i s tes , t héo r i c i ens el p u b l i c i s t e s . 
légistes et mémorialistes de la monarchie , 
littérature normative et officiel le comprise 
entre le xv r et la moitié du xvu r siècle, 
situant l 'ouvrage dans la sphère rigoureu-
sement « constitutionnelle ». 

La p r e m i è r e par t ie est c o n s a c r é e au 
statut de la reine. On ne s 'é tonnera pas 
de rencontrer la loi sal iqre en ouverture, 
puisque c 'es t d 'e l le que tout découle. Loin 
d 'y voir le produit d 'un machisme inné du 
pouvoir masculin. F. Cosandey retrace sa 
naissance circonstanciel le au xiv" siècle, 
pour éviter que la couronne ne passe en 
des mains é t rangères , et sa muta t ion au 
xvf siècle en loi « naturelle », ou « divine », 
moins par sexisme que pour lui conférer 
une valeur supra-humaine et la mettre par 
là à l 'abri de toute atteinte, contestation, 
ou dérogation. Ce qui est en jeu est en 
effet rien moins que la construction même 
de l ' É t a t . Ce t t e e x c l u s i o n « n a t u r e l l e » 
— i n c a p a c i t é à g o u v e i n e r et à t rans-
mettre — détermine la place de la reine 
d a n s le s y s t è m e m o n a r c h i q u e f r a n ç a i s 
Contrairement au roi, la reine est une per-
sonne de statut privé, jouissant de biens 
propres, dot et douaire, comme ses enfants 
non destinés à la Couronne (filles dotées 
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— exclues, selon le droit parisien , fils 
apanagés). Son rôle, unique cl essentiel, 
est d'assurer la succession dynastique en 
enfantant des mâles Mais l'exclusion qui 
la frappe lui confère aussi, et par là même, 
une fonction corollaire : celle d 'exercer 
la régence en cas de minorité du roi son 
fils. Un régent masculin, « naturellement » 
capable, pourrait exercer le pouvoir en son 
nom et transmettre le trône à ses fils I .'ex-
clusion féminine est un rempart contre 
l'usurpation. La régente n'exerce qu 'un 
intérim. C'est donc un contresens que de 
déplorer l'impréparation îles reines au gou 
vernement, ou leur non association (exclu-
sion du Conseil). Dans la politique matri-
moniale de la monarchie, l 'exclusion des 
filles est un avantage pour la France. 
Mariée à un prince étranger, une princesse 
française ne saurait lui apporter des terri-
toires : elle n'est pourvue, comme biens 
privés, que de sa seule dot (en argent et 
en bijoux). Il n 'en va pas de même chez 
les Habsbourg , où l 'on rencontre une 
conception patrimoniale de l'Iital (d 'où 
les testaments, voire les partages effectués 
par les rois) et où les filles ne sont pas 
exclues (d 'où les renoncia t ions , aux-
quelles doivent souscr i re les infantes 
avant leur mariage à l 'étranger, comme 
Anne d'Autriche ou Marie-Thérèse). Atten-
tive au seul statut de la reine de I rance, 
F. Cosandey ne poursuit pas l 'analyse en 
direction des maisons étrangères. On peut 
le regretter, car cela aurait permis une 
étude plus appro fond ie des s t ra tégies 
mat r imonia les de la cour de I rance et 
notamment des re ines marieuses que 
furent les deux Médicis. I.a raison invo-
quée pour épouser hors de I rance, ne pas 
élever des sujettes au rang royal cl consti 
tuer un groupe social monarchique trans-
national. paraît un peu courte. 

Un des grands apports du livre est la 
place cent ra le accordée au cérémonia l 
comme mode de production et non plus 
seulement c o m m e il lustration du poli-
tique. P. Cosandey s'inscrit par là avec 
autorité et compétence dans une « école 
cérémonialiste » qui n'est plus seulement 

américaine. Curieusement, cette dernière 
avait négligé, dans ses enquêtes pourtant 
méticuleuses , le protagonisme féminin . 
Avec une égale minutie, F. Cosandey lui 
rend sa place. La comparaison entre sacre 
masculin et féminin fait apparaître les dif-
férences sexuelles (la reine ne reçoit pas 
les insignes de chevaler ie , n 'es t pas 
revêtue des trois habi ts à connota t ion 
ecclésiastique) et statutaires (la reine ne 
prononce pas les serments, elle n'est pas 
thaumaturge). Mais, comme le roi, elle 
reçoit les onctions (deux seulement, et pas 
avec le saint chrême) et les reytilia. La 
reine contracte alors le statut et les hon-
neurs liés à la majesté, sans obtenir pour 
autant le pouvoir souverain réservé au roi. 
Si sacre et couronnement reviennent au 
roi de droit (on naît roi), ce n'est pas le 
cas pour la reine. On devient reine par 
mariage, et c'est l 'époux/roi qui accorde, 
ou non, la cérémonie à son épouse. C'était 
généralement le cas au Moyen Age, et 
encore au xvir siècle. Ce ne le fut plus à 
partir du xvu"'. Il n'était manifestement 
pas dans les intentions d 'Henri IV de faire 
sacrer Marie de Médicis. Ce refus s'inscrit 
dans la tendance longue qui vise à minorer 
le rôle de la reine, à mesure que se déve-
loppe l'absolutisme. Cependant, au moment 
de quitter le royaume pour sa démonstra-
tion militaire aux frontières de l 'Empire, 
en 1610, Henri IV fit sacrer son épouse : 
régente temporaire pendant l 'absence du 
roi. s'agissait-il de mieux l 'associer à la 
dignité de son époux ? Ce fut la dernière 
reine de France à avoir cet honneur. L'en-
seignement du cérémonial de l 'entrée est 
d 'un moindre intérêt. Comme les rois, les 
reines en bénéf ic ièrent abondamment , 
mais il est difficile d 'y reconnaître des 
spécificités. Toutefois, F. Cosandey note 
que l'entrée de la reine s 'organise majori-
tairement autour de trois thèmes pris dans 
le champ de la famille : mariage, fécondité 
et paix, et qu'aux entrées séparées du roi 
et de la reine au xvt' siècle succèdent, 
au siècle suivant, des entrées conjointes. 
C'est le signe d 'une perte d 'autonomie de 
la reine associée à la personne du roi au 
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moment où lui est refusée la cérémonie 
du sacre. L 'examen des funérail les des 
reines est l 'occasion de rouvrir le dossier 
Giesey et d ' a rgumenter contre sa problé-
matique des deux corps du roi en venant 
en renfor t des c é r é m o n i a l i s t e s f r ança i s 
comme Robert Descimon ou Alain Guery. 
Ainsi les funérailles d ' A n n e de Bretagne 
sont-elles semblables à celles du roi, y 
compris par l 'usage de l ' e f f ig ie , mais avec 
une différence capitale : lors de la mise au 
tombeau, seul s 'élève le cri de « la reine 
est morte ». 

Puisque la reine, qui n ' a qu 'un corps, 
mortel, bénéficie cependant de l 'eff igie, 
cette représentation ne saurait donc être 
interprétée comme celle, mystique, du roi 
qui ne meurt jamais. Quant aux funérailles 
de Louis XIII. F. Cosandey reprend l'argu-
mentation, déjà développée par A. Guery. 
d ' une dépolitisation et d ' une christianisa-
tion : abandon de l ' e f f ig ie et du repas servi 
dans la chambre d 'honneur , exposition de 
la dépouille sans apparat, renonciation au 
cortège triomphal dans Paris, cette problé-
m a t i q u e r e l ig i euse supp léan t à ce l le , 
constitutionnaliste et peu convaincante, de 
Giesey. L 'enquête aurait pu être poussée 
plus loin, notamment à propos des funé-
railles d 'Anne d 'Autr iche , ce qui aurait 
conforté l 'hypothèse chrétienne et le rôle 
de la reine dans l 'évolution du cérémonial. 
Trois innovations importantes en effet se 
produisirent alors : le dépôt du cœur de 
la reine au Val-de-Grâce, le cortège noc-
tu rne . emprun t m a n i f e s t e à la t rad i t ion 
espagnole (continuée par Marie-Thérèse 
et Lou i s XIV) , l ' a d o p t i o n des p o m p e s 
funèbres « b a r o q u e s » à l ' i tal ienne et la 
théâtralisation de la cérémonie à Sainl-
Denis, innovations interdisant de parler 
d ' u n e « s impl i f ica t ion » des funéra i l les , 
mais manifestant plutôt un déplacement 
et une mutation du spectaculaire dans la 
seconde moitié du xvn r siècle. 

Dans une troisième partie, F. Cosandey 
revient sur la mise en place et le fonction-
nement des régences, du point de vue non 
plus théorique mais pratique, soulignant 
l ' a t t é n u a t i o n du c a r a c t è r e d ' e x c e p l i o n -

nalité et l ' intégration dans le mécanisme 
institutionnel « normal », notamment par 
l ' intervention du parlement qui tend à sup-
pléer à la volonté testamentaire des rois, 
leur autorité cessant avec leur vie. Mais 
su r tou t , l ' a u t e u r pose les j a l o n s d ' u n e 
enquête très neuve, en examinant la repré-
sentation de ce qui fait la spécificité même 
de la reine : sa fonction de génitrice et. 
en co ro l l a i r e , de r égen te . Le d i l e m m e , 
pour les panégyristes ou les artistes, étail 
de résoudre la contradiction existant entre 
le s tatut d ' i n f é r i o r i t é de la r e ine el sa 
dignité — voire ses acles -— de souveraine. 
Le recours à la figure de D Vierge fournil 
un temps la solution. Depuis le xiT siècle, 
l ' encomiast ique mariale avait fait de la 
Vierge une reine. En retour, le début du 
xvi r siècle prêta à la reine les caractères 
de la Vierge : perfection et humilité, sou-
veraineté el soumission. C 'es t sur le thème 
de la maternité que s 'effectua l 'assimila-
tion, la naissance du dauphin étant donnée 
comme l 'exposit ion de la volonté divine. 
Le processus connut son paroxysme au 
moment où la transmission lignagère élail 
particulièrement compromise sous Henri IV 
et Louis XIII. Le jésuite André Valladier. 
par ailleurs auteur du programme de l 'en-
trée royale de 1600 à Avignon, exalta, à 
l ' instar de la Vierge en qui le Verbe s 'était 
fait chair, « Marie » de Médicis en qui la 
monarchie s'était faite homme. C 'es t avec 
la naissance « miraculeuse » du dauphin 
en 1638 que la figure mariale de la reine 
connut son apogée avec Anne d 'Autr iche . 
Les métaphores abondent dans la littéra-
ture comme dans l ' iconographie, el l 'on 
pourrait citer à l 'appui de F. Cosandey 
l 'é tonnante allégorie de Claude Dervet, 
VÉlément de la Terre, peint en 1640 pour 
le cabinet de la reine au château de Riche-
lieu et montrant une extraordinaire Anne 
d 'Aut r iche en Vierge en majesté présen-
tant le dauphin avec à l 'arrière-plan le 
c h â t e a u de S a i n t - G e r m a i n où il naqui t 
(musée d 'Orléans) . Mais la plus pertinenle 
représentation d ' une reine de France est 
à chercher dans le cycle hagiographique 
peint par Rubens pour Marie de Médicis 
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a» palais du Luxembourg SI la monstra 
lion des rouages de I"Liai n'est pas la 
préoccupation première. I Cosandey fait 
remarquer que le statut de l 'héroïne qu'i l 
s'agit de figurer amène le peintre à les 
représenter de facto. C'esi ce qui apparaît 
au moment de la remise de la régence, 
puis de la res t i tu t ion du pouvo i r à 
Louis XIII lors de sa majotile 

Au total, voici un livre qui apporte une 
contribution de poids à l 'historiographie 
de l 'État, tant sur le fond que par les 
problématiques mises en o uvre On peut 
souhaiter que continue l 'enquête sur les 
rituels et l ' i conograph ie , et que soient 
abordés d 'autres modèles monarchiques 
pour q u ' u n e perspect ive compara t i s t e 
vienne enrichir la réflexion. 

( i é r a r d SAHATH K 
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